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Intempéries dans le Gers : l’Urssaf Midi-Pyrénées mobilisée pour ses usagers

 

À la suite des violentes précipitations qui ont frappé plusieurs communes du Gers, l'Urssaf Midi-Pyrénées est plus que jamais mobilisée pour venir en
soutien à ses usagers qui rencontrent des difficultés.

 

Pour les artisans, commerçants et professions libérales :

 

 

 

 

 

Délais de paiement

Tous les services de l’Urssaf s’engagent à répondre au plus vite aux demandes de délais émanant des usagers impactés par les intempéries.

 

 

Aide d’urgence

Les artisans, commerçants et professions libérales peuvent également solliciter une aide d’urgence plafonnée à un montant maximal de 2 000 €.

La demande doit préciser les éléments suivants :

Nom et prénom du demandeur

Adresse du domicile

Adresse de l’entreprise (lorsqu’elle correspond au lieu de survenue du sinistre)

NIR et SIRET

Descriptif succinct du sinistre et/ou photo (sinistre professionnel ou personnel)

 

 

Pour les employeurs du régime général :
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Page 1 sur 2



 

 

 

 

Délais de paiement

Tous les services de l'Urssaf Midi-Pyrénées s'engagent à répondre au plus vite aux demandes de délais émanant des usagers impactés par les intempéries.
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